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Lyon le 21 avril 2006

Lettre  ouverte à Monsieur Clément, 

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice
Votre visite est principalement motivée par votre volonté de présider les cérémonies du Bicentenaire de la création des conseils des prud'hommes à Lyon. 
Cet anniversaire hautement symbolique et empreint d'Histoire dans notre région lyonnaise, ne saurait être célébré sans la participation des personnels des greffes des CPH, des conseillers prud’homaux et des organisations syndicales, héritières tout comme vous, en tant que citoyen, de ce que nos aînés ont su construire ensemble:  une  juridiction d'exception en matière de proximité, de dialogue, de règlement des conflits par la recherche de solutions et d’accords acceptés, équitables et justes.

La CFDT tient à dénoncer cette confiscation d’un anniversaire populaire que de par votre volonté transforme cette cérémonie officielle  en une sorte de  soirée privée,  accessible uniquement  sur carton d’invitation, qui confisque aux véritables ayants droits toute possibilité de célébrer le 200ème  anniversaire de la création des CPH à Lyon. 

De plus, votre récente circulaire « administrative » adressée aux Procureurs généraux est plus qu’explicite quant à vos intentions  au nom du Gouvernement, de faire dicter aux conseils des prud’hommes votre façon de juger,

· en donnant l’ordre aux procureurs de « former appel » des décisions prises, même si aucune des parties représentant des salariés, représentants des employeurs n’en a émis le souhait ! ,

· en donnant des instructions pour ne laisser condamner des employeurs que dans « le cas d’abus dans l’exercice du droit de résiliation », de « volonté de nuire aux salariés » ou de « légèreté blâmable » tout en ajoutant  que  «  le doute ne saurait profiter au salarié » ! 

Vos craintes relatives aux jugements que risque de  devoir prononcer cette juridiction sont sans aucun doute fondées, puisque certaines dispositions du Contrat Nouvel Embauche remettent  en cause des articles fondamentaux du Code du Travail. 

Est il possible de tolérer une telle ingérence du pouvoir politique dans le fonctionnement de la Juridiction prud’homale ? Peut on tolérer  des instructions qui prétendraient  induire des décisions d’une juridiction, contrôler l’activité des Conseils des prud’hommes, mettre en doute, contester le bien fondé de leurs jugements… ?

 Nous vous exprimons également notre indignation quant aux préconisations du rapport Descaux, qui visent, sous couvert de rentabilité financière, à réduire les quotas horaires attribués aux conseillers prud’homaux, sans tenir compte de la masse de travail à fournir pour instruire et traiter tel ou tel dossiers, sans prendre en compte la nature différente des affaires, tout en continuant à ne par prendre en considération les temps de formation,  pourtant indispensables et actuellement assurés par les organisations syndicales. 

C’est  pour toutes ces raisons légitimes

que les personnels des greffes et les conseillers CFDT du CPH de Lyon 

ne participeront pas le 21 avril 2006 

à votre anniversaire .
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